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DE SECURITE PAR LEl SECZF,Tf"IRE GENERAL 

J’ai l’honneur de VOUS transmettre ci- joint le texte de la résolution 

2672 (XXV) concernant la ques,tion de la Rhodésie du Sud, que 1’Assemblee génkale 

a adoptée à sa 19l6ème séance pl4nière, le 3 décembre 1970. 

Par cette r6solution, l’Assemblée génerale 

?* aE&---.. 
situatlan 

A elle l’attention ,du Conseil de sécurité sur la gravité de la 
d coulant de 1’ intensification des activit6s répressives dirigées 

contre le peuple du Zimbabwe et des attaques armées perp6tr6es contre les 
les Etats voisins en violation de la paix et de la securité internatianales 

13. Appelle en outre l’attention du Conseil de s8curite sur la 
necessite urgente d’appliquer les mesures ci-après envisagees au 
chapitre VII de la Charte : 

4 Elargir la portée des sanctions prises contre le régime 
illegal de la minorité raciste, de maniere à englober toutes les mesures 
enoncees a I’Article 41 de la Charte; 

b) Prendre des sanctions contre l’Afrique du Sud et le Portugal, 
dont les gouvernements ont refuse de fa;on flagrante d’appliquer les 
décisions obligatoires du Conseil de securite.” 

Veuille% agreer, etc. 

Le Secré taire géneral, 

(Signé) U Thant -- 


